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Le problème

Il y a d�saccord sur l’abattement (nombre de kms � d�duire du trajet en visite) pour 
les indemnit�s kilom�triques = IK.

Les Caisses pr�tendent : - 6 aller et   - 6 retour = - 12.

Les M�decins pr�tendent : - 2 aller et  - 2 retour = - 4.

 Message du 11/09/08 10:47
> De : "WEBMASTER-COM-99999" <webmaster-com@cnamts.fr>
> Objet : indemnités horo-kilométriques
> 
> Bonjour,
> L'abattement s'effectue sur le nombre total de kilomètres.
> En plaine, l'abattement est de 6 kilomètres aller + 6 kms retour.
> et en montagne 3 kms aller+retour.
> Exemple pour un lieu distant de 20 kms en plaine :( 20kms-6kms )+
> (20kms-6kms) = 28 kms*0,61euros au total.
> Cordialement,
> L'équipe AMeli
> www.ameli.fr
> www.risquesprofessionnels.ameli.fr
> Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés
> 50, avenue du Professeur André Lemierre
> 75986 PARIS CEDEX 20

Les justifications de notre position.

1) La cotation actuelle des IK (abattements de 4 kms) date de 1972 (art. 13 de la 
NGAP). 

2) En 1984 a eu lieu une tentative de modification de cette cotation (avenant N� 8 de 
la convention de 1984). C’est cette tentative que retiennent les Caisses 
(abattements de 12 kms).

3) Ces modifications conventionnelles ont bien �t� approuv�es par arr�t�
interminist�riel du 13-07-1984, publi� au JO du 24-07-1984, mais n'ont jamais fait 
l'objet d'un arr�t� minist�riel modificatif de la NGAP.
Et juridiquement cette absence d’arr�t� minist�riel modifiant la NGAP rend nulle 
la tentative de modification conventionnelle de 1984.

4) La tutelle a fini par prendre acte de cet �tat de fait par l'arr�t� du 30-09-2002
paru au JO du 02-10-2002, qui a modifi� l'article 13 de la NGAP en se basant en 
ce qui concerne les abattements des IK sur la r�daction ant�rieure aux mesures 
n�goci�es par voie conventionnelle en1984.

5) La jurisprudence du TASS de Troyes a confirm� :




